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Arrêté n°17-244 et ses annexes  en date du 8 février 2017

du Directeur général de l'Agence régionale de santé

Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins

par territoire de santé pour les activités de soins

de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique,

néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et

réadaptation, de soins de longue durée, de psychiatrie,

d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation,

d’activités biologiques d’assistance médicale à la

procréation, d’activités de diagnostic prénatal, d’examens

des caractéristiques génétiques d’une personne ou

identification d’une personne par empreintes génétiques à

des fins médicales, de traitement de l’insuffisance rénale

chronique par épuration extrarénale, de médecine

d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en

région Ile-de-France
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Ile-de-France 

 

 

AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

ARRETE N°17-244 

relatif au bilan quantifié de l’offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins 
de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins 

de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance 
médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de 
diagnostic prénatal, d’examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une 

personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l’insuffisance rénale 
chronique par épuration extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à 

domicile en région Ile-de-France 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
Conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 17 août 2015 ; 
 

VU le décret n°2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la Conférence régionale de santé et de 
l’autonomie ; 
 

VU  le décret n°2012-192 du 7 février 2012 relatif aux objectifs quantifiés de l'offre de 
soins ; 
 

VU  le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122-9, R.6122-23 
à R.6122-44 ; 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur de l’Agence régionale de santé Ile-
de-France définissant les territoires de santé de la région Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n°2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France relatif à l’adoption du Projet régional de santé d’Ile-de-France, 
modifié par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet hospitalier, révisé par 
l’arrêté n°15-077 du 11 mars 2015 dans son volet hospitalier ; 
 

VU  l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2016 relatif au calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation et de renouvellement d’autorisations présentées en application des 
articles L.6122-1 et L.6122-9 du code de la santé publique ; 
 
 

CONSIDERANT la liste des activités de soins soumises à autorisation du Directeur général 
de l’Agence régionale de santé énumérées à l’article R.6122-25 du code de 
la santé publique ; 
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CONSIDERANT les objectifs quantifiés de l’offre de soins prévus dans le schéma régional de 
l’organisation des soins, dans sa partie hospitalière, en application des 
dispositions de l’article D.6121-7 et suivants du code de la santé publique ; 
 
 

CONSIDERANT les autorisations d’activités de soins existantes à la date de publication du 
Projet régional de santé d’Ile-de-France, les autorisations d’activités de 
soins délivrées depuis la publication de ce schéma ainsi que les caducités 
constatées par le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France ; 
 
 

ARRETE 

 

 

ARTICLE 1er : Le bilan quantifié de l'offre de soins de la région Ile-de-France prévu par le  
4e alinéa de l'article L.6122-9, pour les activités de soins de médecine, de 
chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation 
néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, 
de psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la 
procréation, d’activités biologiques d’assistance médicale à la 
procréation, d’activités de diagnostic prénatal, des examens des 
caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une 
personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de 
traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration 
extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation 
à domicile est fixé au 8 février 2017 conformément aux tableaux figurant en 
annexe du présent arrêté. 
 
 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région 
Ile-de-France. 
 
Ce document fera l’objet d’un affichage au siège de l’Agence régionale de 
santé d’Ile-de-France, jusqu’à la clôture de la période de réception des 
dossiers. 
 

 

Fait à Paris, le 8 février 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

 

Christophe DEVYS 
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Implantations

Borne basse Borne haute

75 48 50 51 OUI

77 18 17 18 NON

78 27 26 27 NON

91 26 25 26 NON

92 33 32 35 OUI

93 20 17 21 OUI

94 22 20 22 NON

95 19 17 19 NON

Total 213 204 219

Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de médecine

Février 2017

Demandes 

nouvelles 

recevables
Département

Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par rapport à la 

borne haute

-3

0

0

0

0

-2

-1

0
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Implantations

Borne basse Borne haute

75 45 45 47 -2 OUI

77 15 12 15 0 NON

78 15 15 15 0 NON

91 14 12 14 0 NON

92 22 24 26 -4 OUI

93 17 16 18 -1 OUI

94 16 15 16 0 NON

95 12 12 12 0 NON

Total 156 151 163

Département
Situation 

actuelle

Situation future

Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de chirurgie

Février 2017

Demandes 

nouvelles 

recevables

Ecart constaté 

par arpport à la 

borne haute
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Implantations

Borne basse Borne haute

Type I 25 24 31 -6 OUI

Type IIA 25 24 27 -2 OUI

Type IIB 18 18 18 0 NON

Type III 15 15 15 0 NON

83 81 91

Implantations

Borne basse Borne haute

Type I 6 6 6 0 NON

Type IIA 4 4 4 0 NON

Type IIB 2 2 2 0 NON

Type III 4 4 4 0 NON

16 16 16

75

Total

Ile-de-France

Total

Département Situation actuelle
Situation future

Demandes 

nouvelles 

recevables

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS)

pour l'activité de gynécologie-obstétrique, néonatologie, réanimation néonatale

Février 2017

Région Situation actuelle
Situation future

Demandes 

nouvelles 

recevables

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS)

pour l'activité de gynécologie-obstétrique, néonatologie, réanimation néonatale

Février 2017

Implantations

Borne basse Borne haute

Type I 2 3 4 -2 OUI

Type IIA 2 2 2 0 NON

Type IIB 3 3 3 0 NON

Type III 1 1 1 0 NON

8 9 10

Implantations

Borne basse Borne haute

Type I 3 2 3 0 NON

Type IIA 4 3 4 0 NON

Type IIB 2 2 2 0 NON

Type III 1 1 1 0 NON

10 8 10

78

Total

77

Total

Département Situation actuelle
Situation future

Demandes 

nouvelles 

recevables

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Département Situation actuelle
Situation future

Demandes 

nouvelles 

recevables

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Page 2 de 5

Agence régionale de santé - IDF-2017-02-08-001 - Arrêté n°17-244 et ses annexes  en date du 8 février 2017 du Directeur général de l'Agence régionale de santé
Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins
de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic
prénatal, d’examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de
traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région
Ile-de-France

9



Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS)

pour l'activité de gynécologie-obstétrique, néonatologie, réanimation néonatale

Février 2017

Implantations

Borne basse Borne haute

Type I 4 4 6 -2 OUI

Type IIA 3 3 3 0 NON

Type IIB 2 2 2 0 NON

Type III 1 1 1 0 NON

10 10 12

Implantations

Borne basse Borne haute

Type I 5 4 6 -1 OUI

Type IIA 3 5 5 -2 OUI

Type IIB 2 2 2 0 NON

Type III 2 2 2 0 NON

12 13 15

92

Total

91

Total

Département Situation actuelle
Situation future

Demandes 

nouvelles 

recevables

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Département Situation actuelle
Situation future

Demandes 

nouvelles 

recevables

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS)

pour l'activité de gynécologie-obstétrique, néonatologie, réanimation néonatale

Février 2017

Implantations

Borne basse Borne haute

Type I 3 2 3 0 NON

Type IIA 2 1 2 0 NON

Type IIB 4 4 4 0 NON

Type III 2 2 2 0 NON

11 9 11

Implantations

Borne basse Borne haute

Type I 1 2 1 0 NON

Type IIA 4 3 4 0 NON

Type IIB 1 1 1 0 NON

Type III 2 2 2 0 NON

8 8 8

94

Total

93

Total

Département Situation actuelle
Situation future

Demandes 

nouvelles 

recevables

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Département Situation actuelle
Situation future

Demandes 

nouvelles 

recevables

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS)

pour l'activité de gynécologie-obstétrique, néonatologie, réanimation néonatale

Février 2017

Implantations

Borne basse Borne haute

Type I 1 1 2 -1 OUI

Type IIA 3 3 3 0 NON

Type IIB 2 2 2 0 NON

Type III 2 2 2 0 NON

8 8 9

95

Total

Département Situation actuelle

Demandes 

nouvelles 

recevables

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Situation future
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Implantations

Borne basse Borne haute

SSR indifférenciés adultes

en hospitalisation complète
27 27 27 0 NON

Affections de l'appareil locomoteur 8 7 8 0 NON

Affections du système nerveux 9 8 9 0 NON

Affections cardiovasculaires 1 1 2 -1 OUI

Affections respiratoires 3 3 3 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
1 0 1 0 NON

Affections onco-hématologiques 2 2 2 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

Affections liées aux conduites addictives 1 1 1 0 NON

Affections liées à la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance
17 17 17 0 NON

SSR indifférenciés adultes

en hospitalisation de jour
24 19 30 -6 OUI

Affections de l'appareil locomoteur 10 9 11 -1 OUI

Affections du système nerveux 11 9 12 -1 OUI

Affections cardiovasculaires 3 2 4 -1 OUI

Affections respiratoires 0 0 4 -4 OUI

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
1 0 2 -1 OUI

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

Affections liées aux conduites addictives 1 1 1 0 NON

Affections liées à la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance
9 5 15 -6 OUI

75

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Demandes 

nouvelles 

recevables
Situation actuelle

Situation future

Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de soins de suite et de réadaptation (SSR) - adultes

Février 2017

Toute demande d’autorisation de SSR spécialisés est subordonnée à l’octroi concomitant ou à la détention préalable d’une autorisation de SSR indifférenciés.

Par conséquent, lorsque le bilan est saturé en SSR indifférenciés, un promoteur demandant la création d’une activité de SSR spécialisés doit déjà être titulaire d’une

autorisation de SSR indifférenciés

Département
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de soins de suite et de réadaptation (SSR) - adultes

Février 2017

Implantations

Borne basse Borne haute

SSR indifférenciés adultes

en hospitalisation complète
18 17 19 -1 OUI

Affections de l'appareil locomoteur 5 6 6 -1 OUI

Affections du système nerveux 8 6 8 0 NON

Affections cardiovasculaires 1 1 1 0 NON

Affections respiratoires 1 1 1 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
1 1 1 0 NON

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 1 1 1 0 NON

Affections liées aux conduites addictives 1 2 2 -1 OUI

Affections liées à la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance
12 12 12 0 NON

SSR indifférenciés adultes

en hospitalisation de jour
13 9 18 -5 OUI

Affections de l'appareil locomoteur 5 6 6 -1 OUI

Affections du système nerveux 8 5 8 0 NON

Affections cardiovasculaires 2 2 2 0 NON

Affections respiratoires 0 0 1 -1 OUI

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
0 0 1 -1 OUI

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 1 1 1 0 NON

Affections liées aux conduites addictives 0 0 2 -2 OUI

Affections liées à la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance
5 2 9 -4 OUI

Demandes 

nouvelles 

recevables
Département Situation actuelle

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de soins de suite et de réadaptation (SSR) - adultes

Février 2017

Implantations

Borne basse Borne haute

SSR indifférenciés adultes

en hospitalisation complète
28 28 29 -1 OUI

Affections de l'appareil locomoteur 10 10 10 0 NON

Affections du système nerveux 10 8 10 0 NON

Affections cardiovasculaires 3 3 3 0 NON

Affections respiratoires 1 0 1 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
0 0 0 0 NON

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

Affections liées aux conduites addictives 2 2 2 0 NON

Affections liées à la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance
14 13 14 0 NON

SSR indifférenciés adultes

en hospitalisation de jour
16 15 20 -4 OUI

Affections de l'appareil locomoteur 9 8 10 -1 OUI

Affections du système nerveux 9 6 10 -1 OUI

Affections cardiovasculaires 3 3 3 0 NON

Affections respiratoires 1 0 1 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
0 0 0 0 NON

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

Affections liées aux conduites addictives 1 1 2 -1 OUI

Affections liées à la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance
7 5 11 -4 OUI

Département Situation actuelle

Situation future
Demandes 

nouvelles 

recevables

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de soins de suite et de réadaptation (SSR) - adultes

Février 2017

Implantations

Borne basse Borne haute

SSR indifférenciés adultes

en hospitalisation complète
25 24 25 0 NON

Affections de l'appareil locomoteur 6 6 6 0 NON

Affections du système nerveux 6 6 6 0 NON

Affections cardiovasculaires 3 3 3 0 NON

Affections respiratoires 1 1 1 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
1 1 1 0 NON

Affections onco-hématologiques 1 1 1 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

Affections liées aux conduites addictives 1 1 1 0 NON

Affections liées à la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance
18 17 18 0 NON

SSR indifférenciés adultes

en hospitalisation de jour
15 12 19 -4 OUI

Affections de l'appareil locomoteur 5 4 6 -1 OUI

Affections du système nerveux 5 4 6 -1 OUI

Affections cardiovasculaires 4 4 4 0 NON

Affections respiratoires 1 0 1 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
1 0 1 0 NON

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

Affections liées aux conduites addictives 1 0 1 0 NON

Affections liées à la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance
8 5 13 -5 OUI

Situation actuelleDépartement

Situation future
Demandes 

nouvelles 

recevables

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de soins de suite et de réadaptation (SSR) - adultes

Février 2017

Implantations

Borne basse Borne haute

SSR indifférenciés adultes

en hospitalisation complète
31 31 32 -1 OUI

Affections de l'appareil locomoteur 7 7 7 0 NON

Affections du système nerveux 7 7 7 0 NON

Affections cardiovasculaires 3 3 3 0 NON

Affections respiratoires 2 0 2 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
3 2 3 0 NON

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

Affections liées aux conduites addictives 2 2 2 0 NON

Affections liées à la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance
17 17 18 -1 OUI

SSR indifférenciés adultes

en hospitalisation de jour
25 15 27 -2 OUI

Affections de l'appareil locomoteur 7 7 8 -1 OUI

Affections du système nerveux 5 4 7 -2 OUI

Affections cardiovasculaires 3 3 3 0 NON

Affections respiratoires 3 1 3 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
2 0 3 -1 OUI

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

Affections liées aux conduites addictives 1 0 2 -1 OUI

Affections liées à la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance
13 6 15 -2 OUI

Situation future
Demandes 

nouvelles 

recevables
Département

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Situation actuelle
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de soins de suite et de réadaptation (SSR) - adultes

Février 2017

Implantations

Borne basse Borne haute

SSR indifférenciés adultes

en hospitalisation complète
26 25 26 0 NON

Affections de l'appareil locomoteur 8 7 8 0 NON

Affections du système nerveux 9 7 9 0 NON

Affections cardiovasculaires 2 1 2 0 NON

Affections respiratoires 0 0 1 -1 OUI

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
1 0 1 0 NON

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

Affections liées aux conduites addictives 2 2 2 0 NON

Affections liées à la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance
16 16 16 0 NON

SSR indifférenciés adultes

en hospitalisation de jour
17 18 24 -7 OUI

Affections de l'appareil locomoteur 7 6 9 -2 OUI

Affections du système nerveux 9 7 11 -2 OUI

Affections cardiovasculaires 2 2 3 -1 OUI

Affections respiratoires 1 0 2 -1 OUI

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
1 0 1 0 NON

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

Affections liées aux conduites addictives 1 1 2 -1 OUI

Affections liées à la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance
6 6 14 -8 OUI

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de soins de suite et de réadaptation (SSR) - adultes

Février 2017

Implantations

Borne basse Borne haute

SSR indifférenciés adultes

en hospitalisation complète
19 18 19 0 NON

Affections de l'appareil locomoteur 5 5 5 0 NON

Affections du système nerveux 4 4 4 0 NON

Affections cardiovasculaires 1 1 1 0 NON

Affections respiratoires 1 1 1 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
1 1 1 0 NON

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

Affections liées aux conduites addictives 2 3 3 -1 OUI

Affections liées à la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance
11 11 12 -1 OUI

SSR indifférenciés adultes

en hospitalisation de jour
12 13 16 -4 OUI

Affections de l'appareil locomoteur 4 4 5 -1 OUI

Affections du système nerveux 3 3 4 -1 OUI

Affections cardiovasculaires 1 1 1 0 NON

Affections respiratoires 1 1 1 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
0 0 1 -1 OUI

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

Affections liées aux conduites addictives 1 1 3 -2 OUI

Affections liées à la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance
8 7 11 -3 OUI
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de soins de suite et de réadaptation (SSR) - adultes

Février 2017

Implantations

Borne basse Borne haute

SSR indifférenciés adultes

en hospitalisation complète
22 22 24 -2 OUI

Affections de l'appareil locomoteur 9 9 9 0 NON

Affections du système nerveux 9 9 9 0 NON

Affections cardiovasculaires 1 1 2 -1 OUI

Affections respiratoires 2 2 2 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
2 2 2 0 NON

Affections onco-hématologiques 1 1 1 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

Affections liées aux conduites addictives 2 2 2 0 NON

Affections liées à la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance
14 15 15 -1 OUI

SSR indifférenciés adultes

en hospitalisation de jour
16 12 18 -2 OUI

Affections de l'appareil locomoteur 8 7 9 -1 OUI

Affections du système nerveux 7 7 8 -1 OUI

Affections cardiovasculaires 2 2 3 -1 OUI

Affections respiratoires 2 2 2 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
1 1 2 -1 OUI

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

Affections liées aux conduites addictives 2 1 3 -1 OUI

Affections liées à la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance
7 3 11 -4 OUI
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Situation future Ecart constaté 
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borne haute
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Implantations

Borne basse Borne haute

SSR indifférenciés enfants/adolescents

en hospitalisation complète
2 2 2 0 NON

Affections de l'appareil locomoteur 1 1 1 0 NON

Affections du système nerveux 1 1 1 0 NON

Affections cardiovasculaires 0 0 0 0 NON

Affections respiratoires 0 1 1 -1 OUI

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
1 1 1 0 NON

Affections onco-hématologiques 1 1 1 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

SSR indifférenciés enfants/adolescents

en hospitalisation de jour
2 1 2 0 NON

Affections de l'appareil locomoteur 1 1 1 0 NON

Affections du système nerveux 1 1 1 0 NON

Affections cardiovasculaires 0 0 0 0 NON

Affections respiratoires 0 0 1 -1 OUI

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
1 1 1 0 NON

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON
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Demandes 

nouvelles 

recevables
Département Situation actuelle

Situation future

Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de soins de suite et de réadaptation (SSR) - enfants/adolescents

Février 2017

Toute demande d’autorisation de SSR spécialisés est subordonnée à l’octroi concomitant ou à la détention préalable d’une autorisation de SSR indifférenciés.

Par conséquent, lorsque le bilan est saturé en SSR indifférenciés, un promoteur demandant la création d’une activité de SSR spécialisés doit déjà être titulaire 

d’une autorisation de SSR indifférenciés

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de soins de suite et de réadaptation (SSR) - enfants/adolescents

Février 2017

Implantations

Borne basse Borne haute

SSR indifférenciés enfants/adolescents

en hospitalisation complète
3 3 3 0 NON

Affections de l'appareil locomoteur 2 2 2 0 NON

Affections du système nerveux 3 3 3 0 NON

Affections cardiovasculaires 0 0 0 0 NON

Affections respiratoires 0 0 0 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
1 1 1 0 NON

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

SSR indifférenciés enfants/adolescents

en hospitalisation de jour
3 3 3 0 NON

Affections de l'appareil locomoteur 1 1 2 -1 OUI

Affections du système nerveux 2 2 3 -1 OUI

Affections cardiovasculaires 0 0 0 0 NON

Affections respiratoires 0 0 0 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
0 0 1 -1 OUI

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

Demandes 

nouvelles 

recevables
Département Situation actuelle

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de soins de suite et de réadaptation (SSR) - enfants/adolescents

Février 2017

Implantations

Borne basse Borne haute

SSR indifférenciés enfants/adolescents

en hospitalisation complète
3 2 3 0 NON

Affections de l'appareil locomoteur 1 1 1 0 NON

Affections du système nerveux 1 1 1 0 NON

Affections cardiovasculaires 1 1 1 0 NON

Affections respiratoires 2 2 2 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
2 2 2 0 NON

Affections onco-hématologiques 1 1 1 0 NON

Affections des brûlés 1 1 1 0 NON

SSR indifférenciés enfants/adolescents

en hospitalisation de jour
1 1 3 -2 OUI

Affections de l'appareil locomoteur 1 1 1 0 NON

Affections du système nerveux 1 1 1 0 NON

Affections cardiovasculaires 0 0 1 -1 OUI

Affections respiratoires 0 0 1 -1 OUI

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
0 0 1 -1 OUI

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON
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Demandes 

nouvelles 

recevables
Département Situation actuelle

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de soins de suite et de réadaptation (SSR) - enfants/adolescents

Février 2017

Implantations

Borne basse Borne haute

SSR indifférenciés enfants/adolescents

en hospitalisation complète
1 1 1 0 NON

Affections de l'appareil locomoteur 1 1 1 0 NON

Affections du système nerveux 1 1 1 0 NON

Affections cardiovasculaires 0 0 0 0 NON

Affections respiratoires 0 0 0 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
1 1 1 0 NON

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

SSR indifférenciés enfants/adolescents

en hospitalisation de jour
1 1 1 0 NON

Affections de l'appareil locomoteur 1 1 1 0 NON

Affections du système nerveux 1 1 1 0 NON

Affections cardiovasculaires 0 0 0 0 NON

Affections respiratoires 0 0 0 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
1 1 1 0 NON

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

Demandes 

nouvelles 

recevables
Département Situation actuelle

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de soins de suite et de réadaptation (SSR) - enfants/adolescents

Février 2017

Implantations

Borne basse Borne haute

SSR indifférenciés enfants/adolescents

en hospitalisation complète
3 3 3 0 NON

Affections de l'appareil locomoteur 1 1 1 0 NON

Affections du système nerveux 2 2 2 0 NON

Affections cardiovasculaires 0 0 0 0 NON

Affections respiratoires 0 0 0 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
0 0 0 0 NON

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

SSR indifférenciés enfants/adolescents

en hospitalisation de jour
3 3 3 0 NON

Affections de l'appareil locomoteur 1 1 1 0 NON

Affections du système nerveux 2 2 2 0 NON

Affections cardiovasculaires 0 0 0 0 NON

Affections respiratoires 0 0 0 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
0 0 0 0 NON

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON
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Demandes 

nouvelles 

recevables
Département Situation actuelle

Situation future Ecart constaté 
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de soins de suite et de réadaptation (SSR) - enfants/adolescents

Février 2017

Implantations

Borne basse Borne haute

SSR indifférenciés enfants/adolescents

en hospitalisation complète
1 1 1 0 NON

Affections de l'appareil locomoteur 1 1 1 0 NON

Affections du système nerveux 1 1 1 0 NON

Affections cardiovasculaires 1 1 1 0 NON

Affections respiratoires 1 1 1 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
0 0 1 -1 OUI

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

SSR indifférenciés enfants/adolescents

en hospitalisation de jour
1 1 1 0 NON

Affections de l'appareil locomoteur 1 1 1 0 NON

Affections du système nerveux 1 1 1 0 NON

Affections cardiovasculaires 0 0 1 -1 OUI

Affections respiratoires 0 0 1 -1 OUI

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
0 0 1 -1 OUI

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

Demandes 

nouvelles 

recevables
Département Situation actuelle

Situation future Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de soins de suite et de réadaptation (SSR) - enfants/adolescents

Février 2017

Implantations

Borne basse Borne haute

SSR indifférenciés enfants/adolescents

en hospitalisation complète
2 2 2 0 NON

Affections de l'appareil locomoteur 2 2 2 0 NON

Affections du système nerveux 1 1 1 0 NON

Affections cardiovasculaires 0 0 0 0 NON

Affections respiratoires 0 0 0 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
0 0 0 0 NON

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

SSR indifférenciés enfants/adolescents

en hospitalisation de jour
3 3 3 0 NON

Affections de l'appareil locomoteur 2 2 2 0 NON

Affections du système nerveux 2 2 2 0 NON

Affections cardiovasculaires 0 0 0 0 NON

Affections respiratoires 0 0 0 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
0 0 0 0 NON

Affections onco-hématologiques 0 0 0 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de soins de suite et de réadaptation (SSR) - enfants/adolescents

Février 2017

Implantations

Borne basse Borne haute

SSR indifférenciés enfants/adolescents

en hospitalisation complète
3 3 3 0 NON

Affections de l'appareil locomoteur 1 1 1 0 NON

Affections du système nerveux 2 2 2 0 NON

Affections cardiovasculaires 0 0 0 0 NON

Affections respiratoires 1 1 1 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
1 1 1 0 NON

Affections onco-hématologiques 1 1 1 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON

SSR indifférenciés enfants/adolescents

en hospitalisation de jour
2 2 2 0 NON

Affections de l'appareil locomoteur 1 1 1 0 NON

Affections du système nerveux 1 1 1 0 NON

Affections cardiovasculaires 0 0 0 0 NON

Affections respiratoires 1 1 1 0 NON

Affections du système digestif, métabollique et 

endocrinien
1 1 1 0 NON

Affections onco-hématologiques 1 1 1 0 NON

Affections des brûlés 0 0 0 0 NON
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Demandes 

nouvelles 

recevables
Département Situation actuelle

Situation future Ecart constaté 
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Implantations

Borne basse Borne haute

75 10 10 12 -2 OUI

77 5 5 6 -1 OUI

78 9 9 9 0 NON

91 5 7 7 -2 OUI

92 7 7 8 -1 OUI

93 5 5 6 -1 OUI

94 6 6 7 -1 OUI

95 7 6 7 0 NON

Total 54 55 62

Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de longue durée (SLD)

Février 2017

Département
Situation 

actuelle

Situation future

Demandes 

nouvelles 

recevables

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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Implantations

Borne basse Borne haute

Psychiatrie infanto-juvénile 158 162 194 -36 OUI

Placement familial 19 21 28 -9 OUI

Hospitalisation complète 29 28 33 -4 OUI

Hospitalisation de jour 98 100 108 -10 OUI

Hospitalisation de nuit 6 6 14 -8 OUI

Centre de crise 6 7 11 -5 OUI

Psychiatrie générale 372 366 406 -34 OUI

Placement familial 30 30 33 -3 OUI

Hospitalisation complète 94 90 98 -4 OUI

Hospitalisation de jour 160 153 164 -4 OUI

Hospitalisation de nuit 33 37 40 -7 OUI

Centre de postcure 24 24 29 -5 OUI

Centre de crise 19 21 24 -5 OUI

Appartement thérapeutique 12 11 18 -6 OUI

Demandes 

nouvelles 

recevables

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Ile-de-France

Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de psychiatrie générale et infanto juvénile

Février 2017

Région Situation actuelle
Situation future
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de psychiatrie générale et infanto juvénile

Février 2017

Implantations

Borne basse Borne haute

Psychiatrie infanto-juvénile 41 41 45 -4 OUI

Placement familial 3 3 5 -2 OUI

Hospitalisation complète 7 7 8 -1 OUI

Hospitalisation de jour 29 29 29 0 NON

Hospitalisation de nuit 0 0 1 -1 OUI

Centre de crise 2 2 2 0 NON

Psychiatrie générale 84 81 88 -4 OUI

Placement familial 5 4 5 0 NON

Hospitalisation complète 17 14 17 0 NON

Hospitalisation de jour 34 33 34 0 NON

Hospitalisation de nuit 6 8 8 -2 OUI

Centre de postcure 13 13 14 -1 OUI

Centre de crise 9 9 9 0 NON

Appartement thérapeutique 0 0 1 -1 OUI

Demandes 

nouvelles 

recevables

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

75

Département Situation actuelle
Situation future
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de psychiatrie générale et infanto juvénile

Février 2017

Implantations

Borne basse Borne haute

Psychiatrie infanto-juvénile 10 10 13 -3 OUI

Placement familial 1 1 1 0 NON

Hospitalisation complète 2 2 2 0 NON

Hospitalisation de jour 7 7 7 0 NON

Hospitalisation de nuit 0 0 1 -1 OUI

Centre de crise 0 0 2 -2 OUI

Psychiatrie générale 31 30 35 -4 OUI

Placement familial 3 3 3 0 NON

Hospitalisation complète 10 10 10 0 NON

Hospitalisation de jour 11 10 12 -1 OUI

Hospitalisation de nuit 2 3 3 -1 OUI

Centre de crise 1 1 2 -1 OUI

Appartement thérapeutique 4 3 5 -1 OUI

Demandes 

nouvelles 

recevables

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Situation actuelle
Situation future

77

Département

Page 3 de 9

Agence régionale de santé - IDF-2017-02-08-001 - Arrêté n°17-244 et ses annexes  en date du 8 février 2017 du Directeur général de l'Agence régionale de santé
Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins
de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic
prénatal, d’examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de
traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région
Ile-de-France

32



Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de psychiatrie générale et infanto juvénile

Février 2017

Implantations

Borne basse Borne haute

Psychiatrie infanto-juvénile 22 22 25 -3 OUI

Placement familial 4 4 4 0 NON

Hospitalisation complète 3 3 4 -1 OUI

Hospitalisation de jour 12 12 13 -1 OUI

Hospitalisation de nuit 2 2 2 0 NON

Centre de crise 1 1 2 -1 OUI

Psychiatrie générale 41 39 43 -2 OUI

Placement familial 2 2 2 0 NON

Hospitalisation complète 10 10 10 0 NON

Hospitalisation de jour 22 21 24 -2 OUI

Hospitalisation de nuit 4 3 4 0 NON

Centre de crise 2 2 2 0 NON

Appartement thérapeutique 1 1 1 0 NON

Situation future

78

Département Situation actuelle

Demandes 

nouvelles 

recevables

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de psychiatrie générale et infanto juvénile

Février 2017

Implantations

Borne basse Borne haute

Psychiatrie infanto-juvénile 15 15 17 -2 OUI

Placement familial 4 4 4 0 NON

Hospitalisation complète 3 3 3 0 NON

Hospitalisation de jour 7 7 8 -1 OUI

Hopsitalisation de nuit 0 0 1 -1 OUI

Centre de crise 1 1 1 0 NON

Psychiatrie générale 35 35 36 -1 OUI

Placement familial 5 5 5 0 NON

Hospitalisation complète 11 11 12 -1 OUI

Hospitalisation de jour 9 9 9 0 NON

Hospitalisation de nuit 2 2 2 0 NON

Centre de postcure 4 4 4 0 NON

Centre de crise 2 2 2 0 NON

Appartement thérapeutique 2 2 2 0 NON

Département Situation actuelle
Situation future

Demandes 

nouvelles 

recevables

91

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de psychiatrie générale et infanto juvénile

Février 2017

Implantations

Borne basse Borne haute

Psychiatrie infanto-juvénile 16 15 18 -2 OUI

Placement familial 0 1 1 -1 OUI

Hospitalisation complète 3 2 3 0 NON

Hospitalisation de jour 13 12 13 0 NON

Hospitalisation de nuit 0 0 1 -1 OUI

Psychiatrie générale 48 49 54 -6 OUI

Placement familial 0 1 1 -1 OUI

Hospitalisation complète 14 14 16 -2 OUI

Hospitalisation de jour 28 26 28 0 NON

Hospitalisation de nuit 4 5 5 -1 OUI

Centre de postcure 1 1 2 -1 OUI

Centre de crise 0 1 1 -1 OUI

Appartement thérapeutique 1 1 1 0 NON

Demandes 

nouvelles 

recevables

Situation future

92

Département Situation actuelle

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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35



Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de psychiatrie générale et infanto juvénile

Février 2017

Implantations

Borne basse Borne haute

Psychiatrie infanto-juvénile 21 21 31 -10 OUI

Placement familial 4 4 6 -2 OUI

Hospitalisation complète 4 4 5 -1 OUI

Hospitalisation de jour 10 10 14 -4 OUI

Hopsitalisation de nuit 2 2 4 -2 OUI

Centre de crise 1 1 2 -1 OUI

Psychiatrie générale 43 42 51 -8 OUI

Placement familial 8 8 9 -1 OUI

Hospitalisation complète 8 8 9 -1 OUI

Hospitalisation de jour 19 17 19 0 NON

Hospitalisation de nuit 3 4 4 -1 OUI

Centre de postcure 1 1 3 -2 OUI

Centre de crise 3 3 5 -2 OUI

Appartement thérapeutique 1 1 2 -1 OUI

Demandes 

nouvelles 

recevables

93

Département Situation actuelle
Situation future

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de psychiatrie générale et infanto juvénile

Février 2017

Implantations

Borne basse Borne haute

Psychiatrie infanto-juvénile 19 20 23 -4 OUI

Placement familial 3 3 4 -1 OUI

Hospitalisation complète 3 3 3 0 NON

Hospitalisation de jour 10 11 12 -2 OUI

Hopsitalisation de nuit 2 2 3 -1 OUI

Centre de crise 1 1 1 0 NON

Psychiatrie générale 48 48 53 -5 OUI

Placement familial 4 3 4 0 NON

Hospitalisation complète 11 11 11 0 NON

Hospitalisation de jour 21 21 22 -1 OUI

Hospitalisation de nuit 6 7 8 -2 OUI

Centre de postcure 3 3 4 -1 OUI

Centre de crise 1 2 2 -1 OUI

Appartement thérapeutique 2 1 2 0 NON

94

Département Situation actuelle
Situation future

Demandes 

nouvelles 

recevables

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic
prénatal, d’examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de
traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de soins de psychiatrie générale et infanto juvénile

Février 2017

Implantations

Borne basse Borne haute

Psychiatrie infanto-juvénile 14 18 22 -8 OUI

Placement familial 0 1 3 -3 OUI

Hospitalisation complète 4 4 5 -1 OUI

Hospitalisation de jour 10 12 12 -2 OUI

Hopsitalisation de nuit 0 0 1 -1 OUI

Centre de crise 0 1 1 -1 OUI

Psychiatrie générale 42 42 46 -4 OUI

Placement familial 3 4 4 -1 OUI

Hospitalisation complète 13 12 13 0 NON

Hospitalisation de jour 16 16 16 0 NON

Hospitalisation de nuit 6 5 6 0 NON

Centre de postcure 2 2 2 0 NON

Centre de crise 1 1 1 0 NON

Appartement thérapeutique 1 2 4 -3 OUI

Demandes 

nouvelles 

recevables

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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Département Situation actuelle
Situation future
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de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic
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Implantations

Borne basse Borne haute

75 14 13 15 -1 OUI

77 2 1 2 0 NON

78 2 2 2 0 NON

91 0 0 1 -1 OUI

92 7 7 7 0 NON

93 4 4 4 0 NON

94 3 4 4 -1 OUI

95 2 2 3 -1 OUI

Total 34 33 38

Implantations

Borne basse Borne haute

75 7 7 7 0 NON

77 1 0 1 0 NON

78 2 2 2 0 NON

91 0 0 1 -1 OUI

92 5 5 5 0 NON

93 4 3 4 0 NON

94 2 2 2 0 NON

95 1 1 1 0 NON

Total 22 20 23

Implantations

Borne basse Borne haute

75 2 2 2 0 NON

77 0 0 0 0 NON

78 0 0 0 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 0 0 0 0 NON

93 1 1 1 0 NON

94 0 0 0 0 NON

95 0 0 0 0 NON

Total 3 3 3

Département
Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

AMP biologique - Recueil, préparation, conservation et mise à disposition du sperme en vue d'un don

Demandes nouvelles 

recevablesDépartement
Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité

d'assistance médicale à la procréation (AMP)

Février 2017

AMP biologique - Préparation et conservation du sperme en vue d'insémination artificielle

Demandes nouvelles 

recevablesDépartement
Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

AMP biologique - Activités relatives à la FIV sans ou avec micromanipulation

Demandes nouvelles 

recevables

Agence régionale de santé - IDF-2017-02-08-001 - Arrêté n°17-244 et ses annexes  en date du 8 février 2017 du Directeur général de l'Agence régionale de santé
Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins
de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic
prénatal, d’examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de
traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région
Ile-de-France
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Implantations

Borne basse Borne haute

75 3 3 3 0 NON

77 0 0 0 0 NON

78 1 1 1 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 2 2 2 0 NON

93 1 1 1 0 NON

94 0 0 0 0 NON

95 0 0 0 0 NON

Total 7 7 7

Implantations

Borne basse Borne haute

75 7 7 7 0 NON

77 1 0 1 0 NON

78 2 2 2 0 NON

91 0 0 1 -1 OUI

92 5 5 5 0 NON

93 4 3 4 0 NON

94 2 2 2 0 NON

95 1 1 1 0 NON

Total 22 20 23

Implantations

Borne basse Borne haute

75 2 2 3 -1 OUI

77 0 0 0 0 NON

78 0 0 0 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 1 1 1 0 NON

93 0 0 0 0 NON

94 0 0 0 0 NON

95 0 0 0 0 NON

Total 3 3 4

AMP biologique - Conservation des embryons en vue de leur accueil et mise en oeuvre de celui-ci

Demandes nouvelles 

recevablesDépartement
Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

AMP biologique - Conservation des embryons en vue de projet parental

Demandes nouvelles 

recevablesDépartement
Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

AMP biologique - Préparation, conservation et mise à disposition d'ovocytes en vue d'un don

Demandes nouvelles 

recevablesDépartement
Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

Agence régionale de santé - IDF-2017-02-08-001 - Arrêté n°17-244 et ses annexes  en date du 8 février 2017 du Directeur général de l'Agence régionale de santé
Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins
de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic
prénatal, d’examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de
traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région
Ile-de-France
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Implantations

Borne basse Borne haute

75 2 2 2 0 NON

77 0 0 0 0 NON

78 1 1 1 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 1 1 1 0 NON

93 1 1 1 0 NON

94 0 0 0 0 NON

95 0 0 0 0 NON

Total 5 5 5

AMP biologique - Conservation à usage autologue des gamètes et tissus germinaux

Demandes nouvelles 

recevablesDépartement
Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

Agence régionale de santé - IDF-2017-02-08-001 - Arrêté n°17-244 et ses annexes  en date du 8 février 2017 du Directeur général de l'Agence régionale de santé
Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins
de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic
prénatal, d’examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de
traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région
Ile-de-France

41



Implantations

Borne basse Borne haute

75 7 7 7 0 NON

77 1 0 1 0 NON

78 2 2 2 0 NON

91 0 0 1 -1 OUI

92 5 5 5 0 NON

93 4 3 4 0 NON

94 2 2 2 0 NON

95 1 1 1 0 NON

Total 22 20 23

Implantations

Borne basse Borne haute

75 3 3 3 0 NON

77 0 0 0 0 NON

78 1 1 1 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 2 2 2 0 NON

93 1 1 1 0 NON

94 0 0 0 0 NON

95 0 0 0 0 NON

Total 7 7 7

Implantations

Borne basse Borne haute

75 6 6 6 0 NON

77 0 0 1 -1 OUI

78 1 1 1 0 NON

91 0 0 1 -1 OUI

92 4 4 4 0 NON

93 4 2 4 0 NON

94 2 2 2 0 NON

95 0 0 0 0 NON

Total 17 15 19

Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité

d'assistance médicale à la procréation (AMP) 

Février 2017

AMP clinique - Prélèvement d'ovocytes en vue d'une AMP

Demandes nouvelles 

recevablesDépartement
Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

AMP clinique - Prélèvement d'ovocytes en vue d'un don

Demandes nouvelles 

recevables

AMP clinique - Prélèvement de spermatozoïdes

Demandes nouvelles 

recevablesDépartement

Département

Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

Agence régionale de santé - IDF-2017-02-08-001 - Arrêté n°17-244 et ses annexes  en date du 8 février 2017 du Directeur général de l'Agence régionale de santé
Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins
de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic
prénatal, d’examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de
traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région
Ile-de-France
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Implantations

Borne basse Borne haute

75 7 7 7 0 NON

77 1 0 1 0 NON

78 2 2 2 0 NON

91 0 0 1 -1 OUI

92 5 5 5 0 NON

93 4 3 4 0 NON

94 2 2 2 0 NON

95 1 1 1 0 NON

Total 22 20 23

Implantations

Borne basse Borne haute

75 2 2 3 -1 OUI

77 0 0 0 0 NON

78 0 0 0 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 1 1 1 0 NON

93 0 0 0 0 NON

94 0 0 0 0 NON

95 0 0 0 0 NON

Total 3 3 4

Département
Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

AMP clinique - Mise en œuvre de l'accueil des embryons

Demandes nouvelles 

recevables

AMP clinique - Transfert des embryons en vue de leur implantation

Demandes nouvelles 

recevablesDépartement

Agence régionale de santé - IDF-2017-02-08-001 - Arrêté n°17-244 et ses annexes  en date du 8 février 2017 du Directeur général de l'Agence régionale de santé
Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins
de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic
prénatal, d’examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de
traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région
Ile-de-France
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Implantations

Borne basse Borne haute

75 5 5 5 0 NON

77 0 0 0 0 NON

78 2 2 2 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 2 1 1 1 NON

93 2 2 2 0 NON

94 0 0 1 -1 OUI

95 1 1 1 0 NON

Total 12 11 12

Implantations

Borne basse Borne haute

75 9 8 9 0 NON

77 0 0 0 0 NON

78 2 2 2 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 2 2 2 0 NON

93 0 0 0 0 NON

94 3 3 3 0 NON

95 1 1 1 0 NON

Total 17 16 17

DPN - Analyses de génétique moléculaire

Demandes nouvelles 

recevablesDépartement
Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité

de diagnostic pré-natal (DPN) 

Février 2017

DPN - Analyses de cytogénétique, y compris les analyses de cytogénétique moléculaire

Demandes nouvelles 

recevablesDépartement
Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

Page 1 de 3

Agence régionale de santé - IDF-2017-02-08-001 - Arrêté n°17-244 et ses annexes  en date du 8 février 2017 du Directeur général de l'Agence régionale de santé
Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins
de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic
prénatal, d’examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de
traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région
Ile-de-France
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Implantations

Borne basse Borne haute

75 4 4 4 0 NON

77 0 0 0 0 NON

78 1 1 1 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 1 1 1 0 NON

93 0 0 0 0 NON

94 1 0 1 0 NON

95 1 1 1 0 NON

Total 8 7 8

Implantations

Borne basse Borne haute

75 8 8 8 0 NON

77 0 0 0 0 NON

78 1 1 1 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 2 2 2 0 NON

93 1 1 1 0 NON

94 1 2 2 -1 OUI

95 2 1 2 0 NON

Total 15 15 16

DPN - Analyses de biochimie, y compris les analyses portant sur les marqueurs sériques maternels

Demandes nouvelles 

recevablesDépartement
Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

DPN - Analyses en vue du diagnostic de maladies infectieuses, y compris les analyses de biologie moléculaire

Demandes nouvelles 

recevablesDépartement
Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

Page 2 de 3

Agence régionale de santé - IDF-2017-02-08-001 - Arrêté n°17-244 et ses annexes  en date du 8 février 2017 du Directeur général de l'Agence régionale de santé
Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins
de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic
prénatal, d’examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de
traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région
Ile-de-France
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Implantations

Borne basse Borne haute

75 0 0 0 0 NON

77 0 0 0 0 NON

78 1 1 1 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 0 0 0 0 NON

93 0 0 0 0 NON

94 0 0 0 0 NON

95 0 0 0 0 NON

Total 1 1 1

Implantations

Borne basse Borne haute

75 1 1 1 0 NON

77 0 0 0 0 NON

78 0 0 0 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 0 0 0 0 NON

93 0 0 0 0 NON

94 0 0 0 0 NON

95 0 0 0 0 NON

Total 1 1 1

DPN - Analyses d'immunologie, y compris les analyses de biologie moléculaire

Demandes nouvelles 

recevablesDépartement
Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

DPN - Analyses d'hématologie, y compris les analyses de biologie moléculaire

Demandes nouvelles 

recevablesDépartement
Situation 

actuelle

Situation future Ecart constaté par 

rapport à la borne 

haute

Page 3 de 3

Agence régionale de santé - IDF-2017-02-08-001 - Arrêté n°17-244 et ses annexes  en date du 8 février 2017 du Directeur général de l'Agence régionale de santé
Ile-de-France relatif au bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins
de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic
prénatal, d’examens des caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de
traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région
Ile-de-France
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Implantations

Borne basse Borne haute

75 7 6 7 0 NON

77 0 0 0 0 NON

78 2 2 2 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 2 1 2 0 NON

93 2 2 2 0 NON

94 1 0 2 -1 OUI

95 1 1 1 0 NON

Total 15 12 16

Implantations

Borne basse Borne haute

75 13 11 13 0 NON

77 1 1 1 0 NON

78 2 2 2 0 NON

91 1 0 1 0 NON

92 4 3 6 -2 OUI

93 5 4 6 -1 OUI

94 4 4 4 0 NON

95 2 1 3 -1 OUI

Total 32 26 36

Génétique moléculaire

Demandes 

nouvelles 

recevables
Département

Situation 

actuelle

Situation future
Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité d'examens des caractériques 

génétiques d'une personne ou à identification d'une personne par empreintes génétiques à des fins 

médicales

Février 2017

Cytogénétique y compris cytogénétique moléculaire

Demandes 

nouvelles 

recevables
Département

Situation 

actuelle

Situation future
Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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Implantations

Borne basse Borne haute

75* 15 14 15 0 NON

77 5 5 5 0 NON

78 7 7 7 0 NON

91 7 7 7 0 NON

92 8 8 8 0 NON

93 7 7 7 0 NON

94 8 8 8 0 NON

95 4 4 4 0 NON

Total 61 60 61

Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de

traitement de l'insuffisance rénale chronique (IRC) par épuration extrarénale

Février 2017

Hémodialyse en centre

Département
Situation 

actuelle

Situation future

* Dont une autorisation commune adulte-pédiatrie

Demandes 

nouvelles 

recevables

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de

traitement de l'insuffisance rénale chronique (IRC) par épuration extrarénale

Février 2017

Implantations

Borne basse Borne haute

75 12 12 12 0 NON

77 6 6 6 0 NON

78 6 6 7 -1 OUI

91 7 5 7 0 NON

92 8 4 8 0 NON

93 9 8 9 0 NON

94 8 7 8 0 NON

95 5 4 4 1 NON

Total 61 52 61

Hémodialyse en unité de dialyse médicalisée

Demandes 

nouvelles 

recevables

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Département
Situation 

actuelle

Situation future
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de

traitement de l'insuffisance rénale chronique (IRC) par épuration extrarénale

Février 2017

Implantations

Borne basse Borne haute

75 7 8 8 -1 OUI

77 8 8 9 -1 OUI

78 8 9 9 -1 OUI

91 7 7 7 0 NON

92 5 7 7 -2 OUI

93 11 9 11 0 NON

94 7 7 7 0 NON

95 6 6 6 0 NON

Total 59 61 64

Département

Hémodialyse en unité d'autodialyse simple ou assistée

Situation future

Situation 

actuelle

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute

Demandes 

nouvelles 

recevables
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de

traitement de l'insuffisance rénale chronique (IRC) par épuration extrarénale

Février 2017

75 3

77 2

78 2

91 1

92 1

93 3

94 1

95 0

Total 13

Dialyse à domicile par hémodialyse

Département
Situation 

actuelle

Le SROS-PRS ne prévoit pas d'implantation opposable pour l'activité 

d'hémodialyse à domicile par territoire de santé. Il est considéré que 

toute structure réalisant une activité de traitement de l'IRC doit 

pouvoir développer une activité d'hémodialyse à domicile et solliciter 

l'autorisation de cette modalité de prise en charge. 

Implantations
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de

traitement de l'insuffisance rénale chronique (IRC) par épuration extrarénale

Février 2017

Implantations

75 10

77 4

78 3

91 3

92 2

93 5

94 2

95 2

Total 31

Le SROS-PRS ne prévoit pas d'implantation opposable pour l'activité 

de dialyse péritonéale par territoire de santé. Il est considéré quetout 

site réalisant une activité de traitement de l'IRC doit pouvoir 

développer une activité de dialyse péritonéale et de solliciter une 

autorisation après formation de son équipe médicale et 

paramédicale. 

Dialyse à domicile par dialyse péritonéale

Département
Situation 

actuelle
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Implantations

75 1 1 1 0 NON

77 1 1 1 0 NON

78 1 1 1 0 NON

91 1 1 1 0 NON

92 1 1 1 0 NON

93 1 1 1 0 NON

94 1 1 1 0 NON

95 1 1 1 0 NON

Total 8 8 8

Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de médecine d'urgence

Février 2017

Département
Situation 

actuelle

Services d'aide médicale d'urgente (SAMU)

Situation future

Demandes 

nouvelles 

recevables

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de médecine d'urgence

Février 2017

Services d'aide médicale d'urgente (SAMU)

Implantations

Borne basse Borne haute

75 4 3 4 0 NON

77 8 8 8 0 NON

78 5 4 5 0 NON

91 6 6 6 0 NON

92 2 2 2 0 NON

93 4 4 4 0 NON

94 2 2 3 -1 OUI

95 5 5 5 0 NON

Total 36 34 37

Services mobiles d'urgence et de réanimation (SMUR) adultes

Département
Situation 

actuelle

Situation future

Demandes 

nouvelles 

recevables

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de médecine d'urgence

Février 2017

Services d'aide médicale d'urgente (SAMU)

Implantations

Borne basse Borne haute

75 2 2 2 0 NON

77 0 0 0 0 NON

78 0 0 0 0 NON

91 0 0 0 0 NON

92 1 1 1 0 NON

93 1 1 1 0 NON

94 0 0 0 0 NON

95 1 1 1 0 NON

Total 5 5 5

Services mobiles d'urgence et de réanimation (SMUR) pédiatriques

Département
Situation 

actuelle

Situation future

Demandes 

nouvelles 

recevables

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de médecine d'urgence

Février 2017

Services d'aide médicale d'urgente (SAMU)

Implantations

Borne basse Borne haute

75 13 12 13 0 NON

77 11 11 11 0 NON

78 11 11 11 0 NON

91 11 10 11 0 NON

92 11 11 11 0 NON

93 12 12 12 0 NON

94 9 8 9 0 NON

95 9 9 9 0 NON

Total 87 84 87

Structures des urgences (SU) adultes

Département
Situation 

actuelle

Situation future

Demandes 

nouvelles 

recevables

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de médecine d'urgence

Février 2017

Services d'aide médicale d'urgente (SAMU)

Implantations

Borne basse Borne haute

75 3 3 3 0 NON

77 6 6 6 0 NON

78 4 4 4 0 NON

91 4 4 4 0 NON

92 5 5 5 0 NON

93 5 5 5 0 NON

94 4 4 4 0 NON

95 4 4 4 0 NON

Total 35 35 35

Structures des urgences (SU) pédiatriques

Département
Situation 

actuelle

Situation future

Demandes 

nouvelles 

recevables

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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Implantations

Borne basse Borne haute

75 15 15 15 0 NON

77 6 6 8 -2 OUI

78 8 7 8 0 NON

91 7 7 7 0 NON

92 11 11 11 0 NON

93 9 8 9 0 NON

94 7 7 7 0 NON

95 5 4 5 0 NON

Total 68 65 70

Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de réanimation

Février 2017

Département
Situation 

actuelle

Situation future

Réanimation adulte

Demandes 

nouvelles 

recevables

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) pour l'activité de réanimation

Février 2017

Réanimation adulte

Implantations

Borne basse Borne haute

75 3 3 3 0 NON

91 1 1 1 0 NON

92 2 2 2 0 NON

94 1 1 1 0 NON

Total 7 7 7

Réanimation pédiatrique et pédiatrique spécialisée

Département
Situation 

actuelle

Situation future

Demandes 

nouvelles 

recevables

Ecart constaté 

par rapport à la 

borne haute
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Recevabilité

oui/non
Situation actuelle Borne basse Borne haute

75 NON 2 2 2

77 NON 6 2 6

78 NON 2 1 2

91 OUI 0 0 1

92 OUI 3 2 4

93 OUI 2 2 3

94 OUI 0 0 1

95 OUI 1 0 2

Déficit identifié en 

taux de recours 

(carte)

75 NON

77 NON

78 NON

91 OUI

92 NON

93 NON

94 NON

95 NON

3

5

5

4

2

Situation actuelle

3

9

3

Annexe au bilan : cibles indicatives:

Département

Bilan indicatif - par zones d'intervention des ESHAD 

Bilan des objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS en implantations)

relative à  l'hospitalisation à domicile (HAD) 

Février 2017

Bilan en implantations : cibles opposables :

Hospitalisation à domicile- 

RECEVABILITE SUR LE FONDEMENT DES CIBLES OPPOSABLES 

DU SROS -PRS : ES HAD SIEGE

Département

Possibilité de dépôt en HAD par de nouveaux opérateurs 

ES HAD siège
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Arrêté n°17-260 
 

Arrêté fixant la liste des membres du Conseil Terri torial de Santé  
du Val-de-Marne 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  D’ILE-DE-FRANCE 
 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réf orme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisa tion de notre système de santé, notamment 
l’article L.1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 

 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant cré ation des Agences régionales de santé et 
le décret n°2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la c onférence régionale de la santé et de 
l’autonomie ; 

 

Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination  du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France ;  

 

Vu le décret n°2016-1024 du 26 juillet 2016 relatif  aux territoires de démocratie sanitaire, aux 
zones des schémas régionaux de santé et aux conseil s territoriaux de santé ; 

 

Vu l’arrêté du 3 août 2016 relatif à la composition  du conseil territorial de santé ; 

 

Vu l’arrêté n°16-1224 relatif à la délimitation du périmètre des territoires de démocratie 
sanitaire de la Région Ile-de-France du 18 octobre 2016 
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ARRETE 

 
 

Article 1  : Le Conseil Territorial de santé  est composé de 50 membres au plus. 
 
Article 2  : La durée du mandat des membres du Conseil Territorial est de cinq ans, renouvelable une 
fois. 
 
Article 3 : Le Conseil Territorial de santé comprend les membres suivants : 
 

1. Pour le collège des professionnels et offreurs d es services de santé : 
 

� a) Pour les représentants des établissements de santé : 
 

Au titre des représentants des personnes morales ge stionnaires : 
 

Titulaires Suppléants 
Monsieur Danyel GEORGE (FHP) Madame Hélène ANTONINI CASTERA (FEHAP) 
Madame Nathalie PEYNEGRE (FHF) Monsieur Stéphane PARDOUX (FHF) 
Monsieur Denis DUCASSE (APHP) Madame Martine ORIO (APHP) 

 
Au titre des présidents de commission médicale ou d e conférence médicale 
d’établissement : 

 

Titulaires Suppléants 
Docteur Bernard LACHAUX (FHF) Docteur Hervé HAGEGE (FHF) 
Professeur Jean-Louis TEBOUL (APHP) Professeur Charles COURT (APHP) 
Docteur Serge CARREIRA (FEHAP)  

 
� b) Pour les représentants des personnes morales gestionnaires des services et 

établissements sociaux et médico-sociaux : 
 

Titulaires Suppléants 
Monsieur Pascal CHAMPVERT (FHF) Madame Isabelle BOLOT (FEHAP) 
Madame Olivia KOSTOFF (SYNERPA) Madame Laure LIMA (SYNERPA) 
Monsieur Bernard MARTIN (URIOPSS IDF) Monsieur Dominique PERRIOT (FHF) 
Madame Caroline OSSARD (NEXEM) Madame Guillemette GIRARD (URIOPSS IDF) 
Madame Claire LEFEBVRE (UNA IDF) Monsieur Claude MARTIN (UNA IDF) 

 
� c) Pour les représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de 

la santé et de la prévention ou en faveur de l’environnement et de la lutte contre la 
précarité : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Martine ANTOINE (Institut Renaudot) 
 

Madame Maité ROLLAND (Collectif Santé Ville) 
 

Mme Françoise BOUSQUET (Pôle lutte contre 
les exclusions du Val de Marne Croix Rouge) 
 

Madame Sylvie CROISAN (association FAIRE)  
 

Docteur Bernard ELGHOZI (Réseau Créteil 
solidarité) 
 
 

Docteur Linda MERINE BELARBI (FNARS  
Groupe SOS solidarités ) 
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� d) Pour les représentants des professionnels de santé libéraux : 
 

Au titre des médecins libéraux (URPS) : 
 

Titulaires Suppléants 

Docteur Alain LECLERC 
(URPS Médecins) 

Docteur Aurélia GUEPRATTE 
(URPS Médecins) 

Docteur Lem N'GUYEN VAN  
(URPS Médecins) 

Docteur Marc DUCHENE  
(URPS Médecins) 

Docteur Jean-Noël LEPRONT  
(URPS Médecins) 

Docteur Anne-Laure MARTIN ETZOL  
(URPS Médecins) 

 
Au titre des autres professionnels de santé (URPS) : 

 

Titulaires Suppléants 

Docteur Pierre MERJAN (URPS Pharmaciens) Docteur Laurence PEREIRA  
(URPS Chirurgien-dentiste) 

Monsieur Philippe FOURNET  
(URPS Masseurs kinésithérapeutes) 

Madame Sylviane LEWIK 
(URPS Orthophonistes) 

Monsieur John PINTE (URPS IDE) Madame Véronique DISSAT  
(URPS Orthoptistes) 

 
� e) Pour les représentants des internes en médecine : 

 

Titulaires Suppléants 
Madame Florence PASQUIER (SRP IMG) Monsieur Thibault CHAPRON (SIHP) 

 
� f) Pour les représentants des différents modes d’exercice coordonné et des organisations 

de coopération territoriale : 
 

Au titre des centres de santé, maisons de santé, pôles de santé et réseaux de santé : 
 
Au titre des centres de santé : 

 

Titulaires Suppléants 
Monsieur Marc ANTOINE (FNCS) Madame Nora TOUATI (FNCS) 

 
Au titre des maisons de santé et pôles de santé : 
 

Titulaires Suppléants 
Monsieur Jean-Claude CITTE (Pôle santé 
Créteil- FEMASIF) 

Madame Anas TAHAS (FEMASIF) 

 
Au titre des réseaux de santé : 

 

Titulaires Suppléants 

Docteur Bernard ORTOLAN) 
(RESIF- ONCO94 OUEST) 

Monsieur Olivier TERZOLO (CRETEIL 
SOLIDARITE) 
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Au titre des communautés professionnelles territori ales de santé et des équipes de soins 
primaires : 

 

Titulaires Suppléants 

 
 

 

Au titre des communautés psychiatriques de territoi re : 
 

Titulaires Suppléants 

 
 

 

 
� g) Pour les représentants des établissements assurant des activités de soins à domicile : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Anne-Sophie LE SCOUARNEC  
(FNEHAD) Madame Martine ANDRIEU (FNEHAD) 

 
� h) Pour les représentants de l’ordre des médecins : 

 

Titulaires Suppléants 

Docteur Bernard LE DOUARIN 
(CROM IDF) 

Docteur Michel IKKA 
(CROM IDF) 

 
2. Pour le collège des usagers et associations d’us agers : 

 
a) Au titre des associations agréées : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Marie-Christiane VIGNAL 
(France ALZHEIMER 94) 

Madame Georgette LAROCHE(France 
ALZHEIMER 94) 

Monsieur Daniel CHATELAIN 
(UNAFAM 94) 

Madame Françoise DUHEM 
(UNAFAM 94) 

Madame Danièle DREVET 
(AMUFA Malades de longue durée) 

 

Madame Michèle DE PREAUDET (AFTC)  

Monsieur Christian FOURNIER (APAJH 94)  

Monsieur Kassim FOFANA (UDAF 94)  

 
b) Au titre des associations de personnes handicapé es : 

 

Titulaires Suppléants 
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c) Au titre des associations de retraités et person nes âgées : 
 

Titulaires Suppléants 

  

  

 
 
 

3. Pour le collège des représentants des collectivi tés territoriales et leurs groupements : 
 

� a) Pour les conseillers régionaux : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Christel ROYER  
(Conseil régional IDF) 

Monsieur Olivier DOSNE 
(Conseil régional IDF) 

 
� b) Pour les représentants des conseils départementaux : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Jeannick LE LAGADEC  
(Conseil départemental 94) 

Madame Brigitte JEANVOINE 
(Conseil départemental 94) 

 
� c) Pour les représentants des services départementaux de protection maternelle et infantile : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Isabelle BURESI  
(PMI) 

Madame Jeanne LEHERICEY  
(PMI) 

 
� d) Pour les représentants des communautés: 

 

Titulaires Suppléants 

  

  

 
� e) Pour les représentants des communes : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Nadine HERRATI (AMF) Monsieur Régis CHARBONNIER (AMF) 

Madame Michèle CHARBONNEL (AMF) Monsieur Romain BLONDEL (AMF) 

 
4. Pour le collège des représentants de l’Etat et d es organismes de Sécurité 
Sociale : 

 
� a) Pour les représentants de l’Etat : 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Pierre Marchand LACOUR 
(Préfecture 94) 
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� b) Pour les représentants des organismes de Sécurité Sociale : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Jacqueline POLIZZI (CAF 94)  

Monsieur Raynal Le May (CPAM 94) Docteur Jean-Charles ACCELIO (ERSM) 

 
 
 
 
 

5. Pour le collège des personnalités qualifiées : 
 

Titulaires 
Docteur Jean-Claude RIGAL SASTOURNE (Médecin Chef HIA 
BEGIN) 
Docteur Pascal CACOT (Directeur général- association Vivre) 

 
 
Article 4 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de Paris 
dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces 
délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région d’Ile de France. 
 
Article 5 : Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
 

Fait à Paris, le 06/02/2017 
 
 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
 
 
 
 
Christophe DEVYS 
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Arrêté N°25/ARSIDF/LBM/2017 

portant autorisation de fonctionnement du laboratoi re de biologie médicale multi-sites 
« CERBALLIANCE PARIS SUD », sis 3, rue Jeanne Garne rin à WISSOUS (91320). 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France,  
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifié portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés 
des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est 
protégé et aux sociétés de participations financières de professions libérales ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, 
de l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208, 
 
Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret n°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de 
biologie médicale privé et aux sociétés de participation financières de profession libérale de 
biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n°DS-2016/148 du 29 décembre 2016 portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de 
l’offre de soins, et à différents collaborateurs ; 
 
Vu le dossier reçu en date du 26 janvier 2017 de Monsieur Patrice HERISSON, représentant 
légal du laboratoire de biologie médicale « CERBALLIANCE PARIS SUD » sis 3, rue Jeanne 
Garnerin à WISSOUS (91320),  exploité par la Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée 
« CERBALLIANCE PARIS SUD », sise 3, rue Jeanne Garnerin à WISSOUS (91320), en vue de 
la modification de son autorisation administrative préexistante afin de prendre en 
compte l’agrément de Madame Aurélie DUPUIS en qualité de nouvelle associée de ladite société 
et sa nomination à la fonction de biologiste médical du laboratoire de biologie médicale exploité 
par ladite société ; 
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Considérant  que le laboratoire de biologie médicale « CERBALLIANCE PARIS SUD », est 
autorisé à fonctionner, sous le n°91-166, par arrêté n°114/ARSIDF/LBM/2016 du 30 septembre 
2016 ; 

 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1  : Le laboratoire de biologie médicale dont le site principal est situé au 3, rue Jeanne 
Garnerin à WISSOUS (91320), codirigé par : 
 

- Madame Béatrice ALVES PEREIRA, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Madame Lucie BAUER MATTON, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Audrey BELLITY LENG, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Benoît CHASSAIN, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Aurélie DRISS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Elisabeth FUCHS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Florence GAUTIER, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Patrice HERISSON, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Estelle LAMAR, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Ivan MARSAULT, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Anca-Mihaela NICOLAE, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Didier NICOLAS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Laïla SEHBANI WATERSCHOOT, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Anne-Marie SOUS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Philippe SOUS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

 
exploité par la Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « CERBALLIANCE PARIS 
SUD », dont le siège social est situé au 3, rue Jeanne Garnerin à WISSOUS (91320), agréée 
sous le n°38-91, enregistrée dans le fichier FINESS EJ sous le n° 91 002 040 3, est autorisé à 
fonctionner sous le n°91-166 sur les dix-sept sites listés ci-dessous : 

 
- WISSOUS siège social, site principal  

3, rue Jeanne Garnerin Immeuble le Pélican à WISSOUS (91320) 
Fermé au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie, hémostase, immunohématologie), Immunologie (allergie, auto-immunité), 
Microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie, sérologie infectieuse, virologie). 
N° FINESS  ET en catégorie 611 : 91 001 966 0 
 

- MASSY  
6, avenue du Noyer Lambert à MASSY (91300) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie, hémostase, immunohématologie), Microbiologie (sérologie infectieuse). 
N° FINESS  ET en catégorie 611 : 91 002 036 1 
 

- ANTONY  
1A, rue Velpeau à ANTONY (92160) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie, hémostase, immunohématologie), Microbiologie (sérologie infectieuse), 
Biologie de la reproduction (spermiologie diagnostique, activités biologiques d’assistance 
médicale à la procréation). 
N° FINESS  ET en catégorie 611 : 92 002 789 3 
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- ANTONY  

8, avenue Aristide Briand à ANTONY (92160) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS  ET en catégorie 611 : 92 002 669 7 
 

- QUINCY-SOUS-SENART  
20, route de Boussy à QUINCY-SOUS-SENART (91480) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie, hémostase, immunohématologie), Microbiologie (sérologie infectieuse). 
N° FINESS  ET en catégorie 611 : 91 001 965 2 
 

- SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS  
68, route de Corbeil à SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS (91700) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS  ET en catégorie 611 : 91 001 961 1 
 

- EVRY  
3, place Pierre Mendès France à EVRY (91000) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS  ET en catégorie 611 : 91 001 962 9 
 

- SOISY-SUR-SEINE  
2, rue Berthelot à SOISY-SUR-SEINE (91450) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS  ET en catégorie 611 : 91 001 963 7 
 

- LE PLESSIS-ROBINSON 
1, avenue Charles de Gaulle à LE PLESSIS-ROBINSON (92350) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS  ET en catégorie 611 : 92 002 793 5 
 

- BOURG-LA-REINE  
123, avenue du Général Leclerc à BOURG-LA-REINE (92340) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS  ET en catégorie 611 : 92 002 791 9 
 

- CHILLY-MAZARIN  
Place de la Libération à CHILLY-MAZARIN (91380) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS  ET en catégorie 611 : 91 002 035 3 
 

- CACHAN  
13, avenue de la Division Leclerc à CACHAN (94230) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS  ET en catégorie 611 : 94 002 112 4 
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- L’HAY-LES-ROSES  

43, rue Jean Jaurès à L’HAY-LES-ROSES (94240) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 002 114 0 
 

- JOUY-EN-JOSAS  
2, rue Oberkampf à JOUY-EN-JOSAS (78350) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 78 002 196 0 
 

- IVRY-SUR-SEINE  
5, promenée Venise Gosnat à IVRY-SUR-SEINE (94200) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 002 113 2 
 

- BRIIS-SOUS-FORGES 
Centre Hospitalier de BLIGNY - rue de Bligny à BRIIS-SOUS-FORGES (91640) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie, hémostase), Microbiologie (bactériologie, sérologie infectieuse). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 91 002 161 7 
 

- THIAIS 
112, avenue du Général de Gaulle à THIAIS (94320) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie, hémostase, immunohématologie), Microbiologie (virologie). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 94 000 454 2 
 
 
Les vingt-neuf biologistes médicaux exerçant, dont quinze coresponsables et quatre autres 
associés, sont les suivants : 

 
- Madame Béatrice ALVES PEREIRA, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Madame Lucie BAUER MATTON, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Audrey BELLITY LENG, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Benoît CHASSAIN, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Aurélie DRISS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Elisabeth FUCHS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Florence GAUTIER, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Patrice HERISSON, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Estelle LAMAR, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Ivan MARSAULT, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Anca-Mihaela NICOLAE, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Didier NICOLAS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Laïla SEHBANI WATERSCHOOT, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Anne-Marie SOUS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Philippe SOUS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

 
- Madame Claire BELLAY PUECH, médecin, biologiste médical, 
- Madame Anne BOULANGER, pharmacien, biologiste médical, 
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- Madame Geneviève BROT, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Laurence CUKIER, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Alcina DA SILVA MACHADO, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Aurélie DUPUIS, pharmacien, biologiste médic al, 
- Madame Sylvie FOURNIER, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Thomas GANSMANDEL, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Catherine GOURDIN, pharmacien, biologiste médical, 
- Monsieur Vincent HERVE, médecin, biologiste médical, 
- Madame Christel LABLACHE COMBIER, médecin, biologiste médical, 
- Madame Carole LEBARBIER, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Aude LESENNE DEMEULENAERE, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Sophie WINKLER BOYER, pharmacien, biologiste médical. 
 

 
La répartition du capital social de la SELAS « CERBALLIANCE PARIS SUD » est la suivante :  
 
 

Nom des associés  Actions  Droits de vote  
   
Mme Béatrice ALVES PEREIRA 1 1 906 
Mme Lucie BAUER MATTON 1 1 906 
Mme Audrey BELLITY LENG 1 1 906 
Mme Geneviève BROT 1 1 906 
M. Benoît CHASSAIN 1 1 906 
Mme Aurélie DRISS 1 1 906 
Mme Aurélie DUPUIS 1 1 906 
Mme Elisabeth FUCHS 1 1 906 
M. Thomas GANSMANDEL 1 1 906 
Mme Florence GAUTIER 1 1 906 
M. Patrice HERISSON 1 1 906 
Mme Estelle LAMAR 1 1 906 
Mme Aude LESENNE DEMEULENAERE 1 1 906 
M. Ivan MARSAULT 1 1 906 
Mme Anca-Mihaela NICOLAE 1 1 906 
M. Didier NICOLAS 1 1 906 
Mme Laïla SEHBANI WATERSCHOOT 1 1 906 
Mme Anne-Marie SOUS 1 1 906 
M. Philippe SOUS 1 1 906 
   
S/Total biologistes médicaux en exercice  19 36 214 
   
LABORATORIS AMIEL, personne morale 36 212 36 212 
   
S/Total personnes morales extérieure 
exerçant la profession de biologiste médical  

36 212 36 212 

   
Total du capital social de la  SELAS 
CERBALLIANCE PARIS SUD 

36 231 72 426 

 
 

Article 2  : L’arrêté n°114/ARSIDF/LBM/2016 du 30 septembre 2016 portant autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale, sis 3, rue Jeanne Garnerin à WISSOUS 
(91320) est abrogé. 
 

Agence régionale de santé - IDF-2017-02-08-002 - Arrêté N°25/ARSIDF/LBM/2017 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale
multi-sites
« CERBALLIANCE PARIS SUD », sis 3, rue Jeanne Garnerin à WISSOUS (91320).

73



 

  6/6 

 

35 rue de la Gare - Millénaire 2 - 75935 Paris Cedex 19 

Standard : 01.44.02.00.00 

Article 3  : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour 
les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 4  : Le Directeur du Pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 
       Fait à Paris, le 8 février 2017 
        
       Pour le Directeur général  

de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France, 
et par délégation, 
 
Le Directeur du pôle ambulatoire et 
services aux professionnels de santé, 
 

 
 
Pierre OUANHNON 
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l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-01-26-032

Arrêté relatif à une autorisation d’entrée sur le territoire en

milieu confiné du macro-	organisme Cotesia sesamiae

Cameron (Hymenoptera, Braconidae, Microgasterinae)
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